Le Prestataire est un groupement conjoint (ou solidaire) de maîtrise d’oeuvre.
Le mandataire du groupement est […]. Il assume à ce titre les tâches spécifiques suivantes :
• […]
• […]
Il est l’interlocuteur de référence du Client pour l’exécution du présent contrat. Le Client s’engage à ne pas communiquer directement avec les autres membres du groupement.
